
DÉCISION PRISE EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DU CODE GÉNÉRAL
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Délégation faite au Président

Réf. : P447_2024

Date : 04/11/2024

OBJET : Avenants aux conventions d’objectifs et de financement CAF - Prestation de
Service Unique pour les Établissements d’Accueil du Jeune Enfant (EAJE)

Exposé

Dans le cadre de la convention d’objectifs et de gestion 2023-2027, la branche Famille met
en place de nouvelles modalités de financement à destination des Établissements d’Accueil
du Jeune Enfant (EAJE) visant à renforcer la qualité de l’accueil du projet d’accueil et des
pratiques.

Afin  de  tenir  compte  de  ces  évolutions  réglementaires,  ces  avenants  viennent  en
complément de la convention d’objectifs et de financement établie avec la CAF et portent
sur : 

- Les modalités de calcul de la Prestation de Service Unique (PSU),
- Le bonus « mixité social »,
- Le bonus « inclusion handicap »,
- Le bonus « territoire CTG » - EAJE,
- Le bonus « trajectoire développement »,
- Le financement des journées pédagogiques,
- Le financement des heures de préparation à l’accueil des enfants,
- Le bonus « attractivité »,
- La linéarisation de la PSU.

Par ces motifs, le Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5211-10,

Vu la délibération n°DEL2024_144 du 26 septembre 2024 portant délégation de pouvoir du
Conseil  au  Bureau  et  au  Président  de  la  Communauté  d’Agglomération  du  Cotentin  -
Modification n°8,
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Vu la délibération n°DEL2019_142 du 12 décembre 2019 portant compétence facultative
pour l’accompagnement des communes dans la définition de l’offre de service aux familles et
le portage du conventionnement avec la CAF sur le territoire défini,

Vu l’arrêté  préfectoral  n°2020-06  du  9  juillet  2020  portant  extension  de  la  compétence
communautaire à l’accompagnement à la mise en place de la CTG,

Décide

- De signer l’avenant à la convention d’objectifs et de financement CAF - Subvention
pour l’Établissement d’Accueil du Jeune Enfant (EAJE) - Les Pieux,

- De signer l’avenant à la convention d’objectifs et de financement CAF -  Subvention
pour l’Établissement d’Accueil du Jeune Enfant (EAJE) - Flamanville,

- De signer l’avenant à la convention d’objectifs et de financement CAF - Subvention
pour l’Établissement d’Accueil du Jeune Enfant (EAJE) - Benoistville,

- De signer l’avenant à la convention d’objectifs et de financement CAF - Subvention
pour  l’Établissement  d’Accueil  du  Jeune  Enfant  (EAJE)  «  les  bout  ’en  train  »  -
Martinvast,

- De signer l’avenant à la convention d’objectifs et de financement CAF - Subvention
pour l’Établissement d’Accueil du Jeune Enfant (EAJE) « la farandole » - Valognes, 

- D'autoriser son  délégataire à  signer  toute  pièce  nécessaire  à  l’exécution  de  la
présente décision,

- De dire que la présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 CAEN ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  «  Télérecours  citoyens  »  sur  le  site
www.telerecours.fr) dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

Le Président,

David MARGUERITTE
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